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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article L. 312-19 du code de l’éducation, le mot : « réchauffement » est 
remplacé par le mot : « dérèglement ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel de cohérence avec l’approche gouvernementale visant à remplacer la 
notion de réchauffement climatique parmi les enseignement scolaires par celle de déreglement 
climatique plus à même d’intégrer les bouleversements futurs du climat ne relevant pas seulement 
de la chaleur mais bien des autres phénomènes également (montée des eaux, innondations....)


